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BAS évolue, 
et ça se voit !
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la construction d’une résidence pour seniors ;
la construction des nouveaux vestiaires de La France ;
l'amélioration de nos réseaux d'eau de la route de Vissaguet avec la mise en séparatif eaux usées et eaux pluviales
ainsi que l'enfouissement des réseaux secs ;
l'extension de la vidéo protection sur les secteurs de La gare, du gymnase, du rond-point de la Roche, de la Salle
des Familles et la Maison de Santé ;
la création d'un logement dédié à l'accueil des femmes victimes de violences conjugales ;
l'amélioration de nos réseaux d’eau (réalisation de la tranche 2 du remplacement de la conduite acier alimentant le
secteur route de Beauzac et re-goudronnage) ;
l'aménagement de la traversée du village de Ancette pour éviter de nouvelles inondations. 

Chères Bassoises chers Bassois,
 
Le début de l’année 2023 marquera déjà le mi-mandat. La majorité municipale s’est mobilisée au quotidien afin de
poursuivre un objectif clair : entretenir et développer le bien vivre à Bas. 

Nous avons d'abord réussi à assainir nos finances et à maîtriser le budget de la commune pour assurer l’ensemble des
services à la population, en préservant certains comme la Poste Relais, et en développant d'autres comme la vidéo
protection. De multiples actions ont été engagées pour l'éducation, la solidarité, l’écologie, la sécurité et l’attractivité de
notre commune. 

L’heure est désormais aux engagements de plus grandes ampleurs et 2023 devrait voir démarrer les projets suivants :

Mais tout notre programme, tout ce que nous avons déjà réalisé, et tout ce qui reste encore à bâtir ne pourraient voir le
jour sans l’implication des agents municipaux, des associations et de chacun d'entre vous. Les plus beaux projets
s'écrivent ensemble et je tenais à vous remercier de tout cœur pour votre engagement et pour la confiance que vous
nous avez accordée pour donner vie à ces projets. 

Pour 2023, nous resterons fidèles à nos valeurs pour que cette année puisse encore faire naitre de belles histoires.
Mes meilleurs vœux à toutes et tous !

L'EDITO 

Guy Jolivet
Maire de Bas-en-Basset
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 les plus beaux projets s'écrivent ensemble 
et je tenais à vous remercier de tout cœur 
pour votre engagement

Guy Jolivet



Visite officielle 
du sous-préfet
Fabrice Bonicel sous-préfet a été
accueilli le vendredi 28 octobre en
mairie par Guy Jolivet ainsi que par
4 adjoints et un conseiller. Le sous-
préfet a pu visiter divers points
stratégiques de la commune
commentés par Monsieur le Maire.
Cette visite fructueuse permet une
bonne compréhension et
coopération entre Etat et
commune.

ACTUALITÉS 
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Retrospective

Maintien à domicile 
des personnes âgées
Le 4 novembre, le truck SOLHIA
(habiter mieux) a fait étape dans la
commune, son objectif est
d'apporter de l'aide pour
l'amélioration de l'habitat afin de
favoriser le maintien à domicile des
personnes âgées ou handicapées.
Vous pouvez aussi prendre rendez
vous en mairie afin de rencontrer
un conseiller SOLHIA. 

Expérience innovante
pour la Petite Galerie
Cet été, la Petite Galerie a innové
et organisé une exposition
d'oeuvres d'art au sein des
bureaux de l'entreprise Rondy à
Aurec. 82 oeuvres furent exposées
par 8 artistes et le succès a été au
rendez vous. Bravo à toute l'équipe
de cette belle association.

Une semaine bleue  
sur un rythme de salsa 
Dans le cadre de la semaine bleue
organisée par le CCAS et la
communauté de communes
Marche du Velay Rochebaron, le
jeudi 6 octobre, un spectacle de
danses latines a été offert aux
séniors de la commune.
Une soixantaine de personnes a
pu ainsi être transportée dans un
voyage musical fort apprécié.

À venir 

École Louise Michel
Cette année scolaire sera encore
riche en projets à l’école
maternelle : spectacle du Val
Grangent, le Jardin du Mirandou, la
ferme pédagogique du GEAC de
l’Herm et l’arboretum de Boisset.
L’école maintient aussi des
partenariats sur la commune avec
le château de Rochebaron, les
pompiers, le club de Monistrol
Budo. Prochains évènements :
du 16 au 18 février, structures
gonflables au gymnase  et le 18
mars, Boum déguisée pour les
enfants à la salle municipale

La fête de la Pomme
Une première édition réussie de
notre fête de la pomme.
En effet le camion pressoir a pressé
plus de 15 tonnes de pommes pour
le plus grand plaisir des propriétaires
de pommiers.
C’est environ 80 repas (boudin aux
pommes) qui ont été servis le
dimanche midi dans une ambiance
festive et amicale.

Rencontre
intergénérationnelle
Les élèves de moyenne section de
l’école maternelle Louise Michel
vont, 1 fois par mois, se rendre à la
maison de retraite. Ils pourront
échanger avec les résidents autour
d’un goûter, mais aussi autour de
diverses activités (coloriage,
décorations de Noël, jeux moteurs,
jeux de société, karaoké, etc.).

Encore plus de mangas
à la bibliothèque
La bibliothèque municipale a
complété son rayon MANGA :
Demon Slayer, Dr Stone, Dragon
ball super, Spy Family et My hero
academia sont à votre disposition
aux horaires d'ouverture de la
bibliothèque, le mercredi matin et
le samedi matin de 9h30 à 11h 30,
ou le jeudi soir de 16h15 à 18h30.
La bibliohèque sera fermée
pendant les vacances de Noël.
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La saison estivale s’est terminée et notre camping municipal a fermé le 2
octobre. La saison a été bonne au niveau des clients de passage puisque
nous notons une hausse de 38% par rapport à 2021 qui était déjà en
hausse. La réfection du bloc sanitaire 5 et de la première aire de jeux ont
été très appréciés par les campeurs.
Nous maintenons le cap au niveau des encaissements qui s’améliorent.

Camping de la Garenne

Foire du 11 novembre
Une édition 2022 réussie sous le soleil du "petit Nice de la Haute-Loire"
avec un grand nombre de visiteurs au rendez-vous. Des remerciements
particuliers aux employés municipaux dont le nettoyage des rues de la
commune dès le lendemain matin a été remarquable.



Liste de la majorité municipale « Bien Vivre à Bas »
La majorité municipale est au travail. Nous ne relâchons pas nos efforts et soyez assurés que nous ne faiblirons pas d’ici la fin du mandat. Nous
continuerons à travailler avec pragmatisme, énergie et enthousiasme à votre service pour l'intérêt général de tous les bassois.  Nous n'avons pas de
temps à perdre et aucune énergie à consacrer aux polémiques. 
Pour autant, nous sommes très vigilants à ce que les principes démocratiques soient respectés. Nous sommes toujours à l'écoute. La décision
majoritaire est le fruit de différents avis exprimés afin que chacun puisse réfléchir à sa position, la conforter ou l'adapter. Ces échanges permettent la
construction de décisions éclairées. Il est donc important que l'opposition puisse être moins discrète et plus participative lors des commissions et des
réunions de travail qui nécessitent un effort invisible. À titre d'exemple, il est regrettable qu'aucun élu de l'opposition n'ait participé à la restitution de
l'étude NOVAE le 13/05 dernier. Il nous semble indispensable que l’opposition puisse sortir de ce rôle de spectateur, de commentateur et puisse
davantage se mobiliser pour exprimer sa contradiction dans ces instances de travail et pas seulement en Conseil Municipal. Il s’agit là d’un droit
fondamental à préserver. Toutefois, la limite consiste bien évidemment à ce que chacun adopte une posture honnête et constructive. Enfin, il nous
semble important de rappeler que l’opposition se doit aussi de respecter la décision issue d’un processus démocratique au cours duquel chacun a pu
s’exprimer.

LIBRE EXPRESSION 
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Liste d’opposition « Bâtir avec vous le Bas de demain »
Chères Bassoises, Chers Bassois,
Mr le Maire et son équipe nous informent de 2 projets :
- La création de trois bâtiments de 72 logements : Projet non travaillé en commission, donc beaucoup de questions : pourquoi un tel projet ? quel coût
pour raccorder ces bâtiments au réseau communal ? nos écoles, notre cantine, notre crèche, notre centre aéré seront-ils suffisants pour accueillir ce
surplus de population ? quel coût pour le contribuable ? Et surtout quel visage veut-on donner à notre commune ? Autant de questions restées sans
réponse, pour un terrain acheté par la mairie en 2007 et revendu à ce jour au même tarif. C’est pourquoi nous avons demandé de reporter cette
délibération, ce qui a été refusé après un vote à bulletin secret où même la liste majoritaire n’était pas unanime.
- La construction de logements pour personnes âgées. Très bien sur le principe, mais encore une fois aucun travail en amont en commission. On
apprend que le terrain serait vendu 20€ le m² à un groupe privé, le groupe KORIAN (Un groupe employant plus de 12 000 personnes, KORIAN a un large
portefeuille d'activités en France, en Italie et en Allemagne.)
On brade le patrimoine de la commune alors que l'on augmente les impôts locaux : difficile à comprendre et pas de cohérence dans la gestion financière
de la commune. Les Bassois désirant faire construire seront heureux d’apprendre que le prix du m² est en baisse sur notre commune…Là aussi, nous
avons demandé le report de cette délibération, mais sans succès. Nos inquiétudes sont d'ailleurs partagées par un collectif Bassois , à l’origine d’une
pétition contre ces délibérations. Ce soutien prouve que nos interrogations sont fondées.
Nous souhaitons une bonne retraite à Roger FERRY. Merci pour toutes ces années au service des Bassois.
Nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de fin d’année.

Dominique  Franck  Rémi

Une idée, une question, un projet ? La parole est à vous !

Coupon-réponse (à déposer dans la
boîte à idée située en façade de la mairie)

Liste d’opposition « Agissons ensemble pour notre village Bas-en-Basset »
Bassoises, Bassois une seule question se pose :
Quelle histoire sommes nous en train d’écrire pour notre ville de Bas en Basset le Petit Nice de la Haute Loire ?
           La fin d’année approche, nous vous souhaitons à toutes et tous de très belles fêtes de fin d’année.

Christelle, Dominique, Paul
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L'espace de libre expression est proposé dans 
le but de laisser à chaque groupe composant le Conseil Municipal 
un espace pour s'exprimer. Les textes sont ajoutés sans correction, ni modifications. 
Les propos tenus n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs.

À partir du 24 janvier 2023, la Poste déménage : envoyez
ou retirez vos courriers et colis sur des horaires élargis. 

La Poste a décidé la fermeture de son agence située rue des sœurs St-Joseph. À
compter du 24 janvier 2023, La Poste transfère donc son service auprès d'un
commerçant faisant office de relais. De multiples services de La Poste seront
désormais assurés par la Fromagerie La Laitière 5, place centrale à Bas-en-Basset. Il
s'agira d'un point de services La Poste Relais à l'intérieur de la Fromagerie pour
permettre aux habitants de réaliser de nombreuses opérations postales.

Les habitants de Bas-en-Basset et des alentours pourront déposer leurs courriers,
simples ou recommandés, retirer leurs colis et lettres en instance, acheter des Prêt-
à-Poster, des emballages Colissimo et des produits philatéliques (timbres, carnets). Il
sera également possible d’affranchir ses lettres et colis et de bénéficier de l’offre de
réexpédition. Les clients de la Banque Postale pourront encore bénéficier d’un
certain nombre d’opérations bancaires.

Si la fermeture de l'agence postale est regrettable, le maintien de ce nouveau
service proposé par la Fromagerie La Laitière, permettra désormais un accès à
l’essentiel des offres postales de La Poste sur des horaires élargis. 

 
 

Nouveaux horaires
Mardi, mercredi, jeudi et dimanche / 8h – 13h

Vendredi, samedi/ 8h – 13h et 15h – 19h
Fermé le lundi

 
 
 

La Poste Relais, nouvelle adresse
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Deux agents municipaux mis à l'honneur
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Bas-en-Basset évolue, et ça se voit !

une table ronde sur le thème de l'alimentation, le lundi 26 septembre. Différents intervenants
(Mme BELEYMET, maître composteur ; Mme GIRINON, nutritionniste ; M. DOUSSON, agriculteur ; Les
jardins de Cocagne « au fil de l'eau » : association d'insertion par le maraîchage) ont pu échanger avec
le public sur différents thèmes : alimentation et santé, circuits courts, gaspillage et déchets.
une conférence sur la permaculture, le vendredi 30 septembre. M. GAUDRY, de la ferme de la
Plagne à Veauche est venu nous parler de son exploitation et de sa vision du jardinage. Il a
notamment été question du paillage, de l'utilisation des déchets, du compostage. Enfin, il a pu
répondre aux questions d'un public intéressé.

Dans le cadre des semaines européennes du développement durable, la CCMVR, en collaboration avec la
commune de Bas en basset, a organisé 2 évènements :

Semaine du développement durable

Stationnement 
en centre-ville

 

L'espace de stationnement situé en
centre de bourg a subi divers

aménagements dont le revêtement et
la rénovation des bordures.

Réseaux d'eau potable
 

Notre démarche d'amélioration du
système de distribution d'eau potable

se poursuit.  Après l'amélioration du
pompage, le remplacement de

nombreux réseaux, place à la
sécurisation du réservoir des Plats.

Aménagement
de la route de Saint-Vincent
Cette opération a consisté en une
meilleure gestion du stationnement en
sécurisant les piétons, en réduisant la
vitesse et en embellissant la zone.

Travaux et
Développement

Durable

Remise en état des berges des étangs
Les étangs, depuis quelques années, souffrent d'un manque d'eau et cette année
n'a pas été propice à une amélioration : manque de précipitations, températures
élevées. De plus l'AAPPMA la Gaule Bassoise, a alerté notre municipalité pour un
problème de fuite d'eau au niveau des berges des étangs marron et violet. Un
dossier de demande de travaux a ainsi été déposé auprès de la DDT et les travaux
ont pu être réalisés au début de l'automne. En outre, nous continuons de chercher
des solutions (en collaboration avec tous les acteurs) afin de pouvoir garantir la
préservation de ce site naturel, si cher à notre chère commune. Enfin, la commune
tient à remercier la société de pêche AAPPMA La Gaule Bassoise pour son
implication dans la gestion du site et sa participation financière aux travaux réalisés.

Deux agents de la mairie ont été récemment mis à l'honneur : Isabelle ROYON qui a
reçu une médaille du travail.

Depuis 1992, Isabelle ROYON travaille auprès des enfants bassois qu'elle
accompagne dans le cadre de sa fonction d'ATSEM

Et Roger FERRY qui a fait valoir ses droits à la retraite. En 2003, Roger FERRY est
entré au service technique municipal en qualité de conducteur de véhicules où il n'a

cessé d'évoluer. Il est à la retraite depuis le 1er décembre 2022.
La commune de Bas-en-Basset salue particulièrement l'implication et le sens du

service public de ses deux agents. 

Bienvenue à la
Maison de Santé
Mme BAGIEU,
orthophoniste, débutera
son activité à la Maison
de Santé à partir du 9
janvier 2023.

Le cabinet de kiné :
recherche collaborateur

 

Le cabinet de kinésithérapie de la Maison
de Santé recherche d'urgence un kiné

pour compléter son équipe composée de
3 praticiens et travaillant avec une
patientèle variée et très agréable, à

domicile et en EHPAD.
 

Plus d'infos : contact@basenbasset.fr



DECEMBRE 
Week-end 10-11 : Marché de Noël au gymnase organisé par Anibal.
Samedi 10 : Concert à Lamure
Week-end 16-17 : Exposition de la Petite Galerie à la salle de la cheminée en mairie
Samedi 17 à 20h  : Concert de Noël de la Ligérienne musique à l'église.      

JANVIER
Samedi 7 à 11h : Vœux du Maire salle des familles 
Dimanche 8 à 14h : AG du BAC dans l'ancien centre de loisirs
Samedi 14 : AG Plaisir Of Road à la salle de Vissaguet 
Samedi 14 : AG Moto clubs sallemunicipale
Les weeks-ends 14-15, 21-22, 29-30 et le vendredi 27 : représentations de la Ligérienne théâtre
Dimanche 15 : AG des Amis de Lamure
Mercredi 18 de 16h à 18h : Ludothèque A.C. de loisirs 
Dimanche 22 : Loto USB à la salle municipale    
Vendredi 27 à 18h : AG Caba à la salle St Vincent 
Week-end 28-29 : Vente de livres avec Mille pattes à la salle municipale 

FEVRIER
Samedi 4 : Soirée repas avec le JS St Julien à la  salle municipale
Vendredi 10 à 20h : AG Anibal 20h à la salle St Vincent.                    
Samedi 11 : Messe à la chapelle de Lamure                    
Dimanche 12 : Rochebaron'Trail
Dimanche 12 après-midi : Spectacle par ACT au théâtre 
Du 13 au 19 : Structures gonflables par l'école publique et l'école privée
Samedi 18 après-midi : Carnaval des enfants avec spectacle l'après-midi 
par Anibal à la salle municipale
Samedi 18 : Marche et VTT avec les classards 2023 au départ de l'espace Fabro 
Mercredi  22 de 16h à 18h: Ludothèque A.C. de loisirs 
Samedi 25 à 14h : AG Ligérienne musique à leur local
Samedi 25 : concours de coinche avec Copains 97 à la salle municipale 
Dimanche 26 après-midi : Thé dansantl à la salle municipale 
organisé par le CCAS pour les aînés de la commune

ÉTAT CIVIL et INFOS PRATIQUES

PUBLICITÉ                                                                                                                                                                                                                                                                     contact@basenbasset.fr

Décès

Naissances 

Animations

Ils se sont dit "oui"

Loëlia CLAVARON le 24/08/2022
Léo VEROT le 06/09/2022
Tao BRENAS le 20/09/2022
Eva PELOT le 25/09/2022
Bastien TEISSERE le 28/09/2022
Anna CLAVEL le 02/11/2022
Nolan POQUET le 08/11/2022
Mylo THEILLERE le 08/11/2022 

Vincent FAVIER et Karin VAUDOIS le 03/09/2022
David CACAN et  Charlotte FRANGIN le 10/09/2022

Julien TAVERNIER et Lydie GIROUX le 22/10/2022

Angèle MONTMEAT épouse MARCONNET le 19/06/2022
Jean MOULIN le 28/08/2022

Rose BARTHELEMY épouse PERRIN le 04/09/2022
Raphaël GALLARDO le 11/09/2022

Stéphane MARTIN le 22/09/2022
Mathilde BESSET épouse MOURIER le 06/10/2022

Roger VIAL le 07/10/2022
Colette JOMAIN épouse MOUNET le 11/10/2022

Jean GIRARD le 17/10/2022
Augustine PELISSIER épouse DAVID le 19/10/2022

Alain CHOMAT le 26/10/2022
Roger JANISSET le 27/10/2022

Roger MOULARD le 29/10/2022
Anna PERRIN épouse PICHON le 07/11/2022

Andrée ARCHER épouse CHARITAL le 23/11/2022
Juliette ROUX épouse MARTEL le 24/11/2022

Andrée GUILHOT épouse FURNON le 25/11/2022
Jean VERIEN le 27/11/2022

Noces Anniversaires

 Maurice et Marie-Elise GRAND 50 ans de mariage
Grégoire et Raymonde ARJONA 60 ans de mariage

Permanence de vos élus municipaux
Monsieur le Maire et l'ensemble de ses adjoints sont disponibles sur rendez-vous. Retrouvez leurs
permanences sur www.basenbasset.fr ou contactez la mairie : contact@basenbasset.fr ou 04 71 66 72 37 

LA CRÈCHE L'ENVOL : accueil occasionnel

La crèche l’Envol est située 1, quartier du marais à Bas-en-Basset. Elle est gérée par l’Association
Familles Rurales dans le cadre d’une délégation de service de la Communauté de Communes des
Marches du Velay Rochebaron. La structure d’une capacité de 23 places propose deux types
d’accueil dont l’accueil occasionnel, pour les enfants de 10 semaines à 3 ans.

Vous avez besoin de confier ponctuellement votre enfant, pour des obligations, des rendez-vous
ponctuels ou pour familiariser votre enfant à la collectivité, n’hésitez pas à contacter Mme PERBET,
directrice de la structure l’Envol : 
09 60 53 99 05 ou multiaccueilenvol43@orange.fr

https://www.basenbasset.fr/fr/mairie/composition-du-conseil-municipal.html
mailto:multiaccueilenvol43@orange.fr

